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Syndicat mixte de la Bresse bourguignonne

SEANCE du 8 février 2016 - 17h30
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS

DU SYNDICAT MIXTE DE TA BRESSE BOURGUIGNONNE

L'an deux mile seize et Je huit du mois de février, à dix-sept heures trente, le comité
syndical du Syndicat mixte de la Bresse bourguignonne, s'est ré!ni à la MIFE, Promenade

des Cordeliers à LOUHANS CHATEAIJRENAUD sous la présidence de

N/]. Anthony VADOT.

Etaient présents :

Délésués tltulaires: M. Anthony VADOT, M. lean-Marc ABERLENC, M. Frédéric

BoUcHET, M. Éric BERNARD, M. Michel BUGUET, M.stéphane BEssoN, M. christian
CLERC, M. lean-Michel LONGIN, Mme Christine BOURGEOIS, Mme Maryvonne
BERTHAUD, M. lean-Louis DESBORDES, Mme Marie-Madeleine DOREY, M. lacques
GUITON, M. Pierre NICOLLE, M..lean-Marc LEHRE, Mme Nadine MOREY, M. Yves RAVET,

lvl. Joél CULAS, M. Stéphane GROS, M. Thierry COLIN, M. Didier FICHET, Mme Françoise

JACQUARD, Mme locelyne ËUVRARD, Mme locelyne MICHELIN, M. JeanJacques
N COLAS

Délégués suppléants avec voix déiibérative: Mme 5téphanie LEHEIS, Mme Véronique
REYMONDON, M. Didier LAURENCY, M. Daniel PUTIN, M. loël PROST, M. lean-Paul
RICHARD, M. Roger DONGUY, M. Nlichel LOUCHE, M.lean SIMONIN, M. Cédric DAUGE,

N/. Alain THROUDE

Déléeués suppléants sans voix dé ibérative: M. Jean-Paul PIRAT, M. Xavier BARDET,

Mme Françoise MAIÎRE

Secrétaire deéaM : M. Jacques GUITON

Délibération n'2016-016 : Débât complémentaire sur les orientations du PADD du SCoT

' vu lo délibétotion n"2015-003 du 9 fëvrier 2015 rclotive ou débat sut les orientotians du Projet

d'Aménagement et de Développement Durobles (PADD) du Schémo de Cohérence Teffitotiole

(orticle 1.122 7 du Code de I'Utbonbme);
- vu lo délibérotion n"2015 029 du 2l juillet 2015 relotive ù lo prise de position suite ou courrier cle

M. Ie Directeu t Dépa rteme ntol des Te rritoires de Soôn e -et Loire concern ont l'éloborotion d u SCoT ;
- Considéront les échonges avec les élus et les services de I'Etot lors des différcntes réunions ;
- considéront les précisions à opporter dons lo t-ëdoctiôn du PADD ;
- Considérant lo réunion de bureou du 25 jonvier 2416

M. le Président rappelle que le SCoT en est à sa phase d'élaboration du Document d'Orientation et
d'Objectifs (DOO). Après plusieurs présentations de ce document aux élus locaux et aux services de i'Etat,
il apparait qu'il convient de préciser certains éléments du PADD: lemps de déplacements, reprise des

chiffresdelaconsommationd'espaceàvocationéconomique,redéfinitiondestypologjesd'urbanisation...
Pour une plus grande transparence, il a été décjdé de repasser au débat le PADD en présentant les points

à mod;fie.. à sêvo:r:

Axel - Promouvoir une ruralité attractive et équilibrée pour organiser des bassins de vie et
d'emplois dynamique

Orientâtion 1 Une ruralité âgile et innovante / Objectif 2 - Un offre d'accueil aux entreprises
structurée et de qualité

Chapitre ( Une offre d'accueil diversifiée et adaptée aux besoins du territoire )
Page 10, au point ( Définir une stratégie et une gestion foncière flexible et dirnensionnée à la

demande des porteurs de projeis : ), la phrase < s'appuyer sur le Joncier disponible ou sein des zônes

d'dctivités déjà urbonisées (évolué à uAho) pour ftpondre oux porteurs de projets ; , esl rcî,placée



par < s'appuyer sur le foncier disponible au sein et/ou en extension des zones d'âctivités déjà
urbanisées; )).

La phtase << Prévair 42ha de fonciet éconamique supplémentoire notamment paur rééquilibrer le

Joncier économique ou nard du territoîe (24ho au sein des pôles d'équilibres et de proximité) et
paursuivre les prcjets de zones artisonoles (18ho ou sein des outrcs communes),' ) est remplacée par
( Prévoir 55hâ de foncier économique supplémentaire pour renforcer les zones d'âctivités
maieures existantes et poursuivre les projets de zone5 ârtisânales; >.

La phrase < Favoriser le ftinvestissement des Jriches d'octivités notomment celles disposont d'un

embronchement Ie rré (75 ho) et des bôtime nts d'octivités voconts, , es| rem p lâcé e pa r ( Favo riser le

réinvestissementdesfrichesd'activitésnotammentcellesdisposantd'unembrânchementferréet
des bâtiments d'activités vâcânts qui constituent des opportunités foncières supplémentair€s. ).

Orientation 2 - Une ruralité attractive et de proximité /Objectif 1- Une armature rurale qui

s'appuie sur un maillage territorial multipolaire
Chapitre ( Une centralité bressane quise positionne durablement en tant que pôle relais entre
Chalon-sur-Saône et Lons-le-Saunier )
Page 14, au point 2 ( Requalifier le parc résidentiel pour améliorer le confort et l'attractivité du
parc ), il est rajouté ( Favoriser la remise sur le marché de logements vacants à Louhans et sur les

autres communes de la centralité bressâne; )

Chapitre Des pôles d'éouilibre renforcés en tant que centralités d'appui ouisiructurent les bassins

de vie du territoire
Page 16, le 1"'paragraphe est modifié comme suit : < Pôles de services situés à l'interface de plusieurs

bassins de vie et eccessibles en moins de 15-20 minutes, les pô es d'équilibre ont par ailleurs un rôle

à jouer êfin d'orgêniser des pratiques de proximité et réduire les temps de déplacements des

ména8es bressans, t
L'alinéa 3 du point 2 est précisé comme suit : < Développer le tissu commercialde proximùé afin de

limiter ies déplacements longs en direction de la centra ité bressane et des agglomérations de

chalon-sur-saône, Lonsle-Saunier et Mâcon et dynamiser la vie locale en centre-bourg, )

Chapitre Des pôles de proximité confortés qui ravonnent sur les communes rurales alentours.
Page 17, le 1" paragraphe est modifié comme suit: ( Les I pôles de proximité du territoire
complètent le mâillâge au service des habitants et exercent une influence sur les communes rurales

avoisinantes, qui sont situées en moyenne à moins de 10-15 minutes du pôle de proximité le plus

proche. L'objectif du SCoT vise à conforter la dynamique résidentielle sur ces communes et le
maintien d'une offre de proximité qui permet de répondre aux besoins quotidiens et d'appoint des

ménages, afin de lutter contre a désertification des services et réduire les temps de déplâcements
en milieu rural. )

Chaoitre ( Des communes qui se développenl sur un rvthrne maitrisé, compatible avec la
préservation des éouilibres du territoire )
Page 19, il est rajouté la définition des typologies d'urbanisation (bourgs, hameaux principal,
hameau secondaire, écart à l'Lrrbanlsation, urbanisation linéaire) en cohérence avec le DOO.

Puis, dans i'ensemble du document, le mot village est remplêcé suivânt le cas par bourg ou hameau
principâ1. Le mot hâmeau est compléié par hameau secondaire. L'expression ( groupement de

moins de 5 habitations r est remplacée par écârt à l'urbanisation.

Orientâtion 2 - Une ruralité attrâctive et de proximité / Objectif 2 - Une identité paysagère

renforcée par un développement rural de qualité
chapitre < Un modèle de développement économe en esDaces naturels et aqricoles ))

Page 20, le 1er point est simplifié de la façon suivante | ( Renforcer les espaces déjà urbanisés des

bourgs et des hameâux en favorisant les constructions êu sein des enveloppes bâties ; )

Axe 2 - Façonner un cadre de vie de qualité pour pérenniser et valoriser l'identité bressane

du territoire
Orientation 1 Un terroir bressan reconnu et d'excellence /ObjecTil 2 - Un territoire de

villégiature qui valorise l'identité du patrimoine bressan
Chêpitre ( Vers un ( tourisme de séiour ) riche et diversifié )



Page 28, il est rajouié le point suivant : < Adapter les projets touristiques inté8rés dans un espace

naturel remarquable aux sensibilités écologiques qu'il présente ; )

Orientation 2 - Une ruralité durable et raisonnée / Objectif 1 - Un territoire aux richesses

naturelles à préserver
Chaoitre ( Des corridors de biodiversité à préserver et à restaurer))

Page 30, il est rajouté un point ( Prendre en compte le SRCE de la Région pour identifier et préciser

les corridors entre les réservoirs du territoile mais aussi vers les réservoirs extra territoriaux
notâmmentvers l'ain et le Jurâ ; ))

M. le Président rappelle que ce débat cornplémentaire à celui du 9 février 2015 ne portera que sur les

points identifiés ci dessus el précise que le compte rendu sera rapporté en annexe è la délibération i la

synthèse en est lâ suivante :

. pour la page 10, afin d'avoir une rneilleure compréhension, le point suivant est complété ainsi :

< Fovotiser le réinvestissement des lriches d'octivités notomment celles disposont d'un

embronchement t'erré et/ou des bâtiments d'activités voconts qui constituent des oppoftunités

foncièrcs supplémentoies,

. pour la page 16, suppression des termes < et occessibles en moins de 15-20 minutes ))

. pour la page 17, suppression des terrnes <<qui sant situées en moyenne à moins de 10-75

minutes du pôle de prcximité le plus proche >

. et pour la page 19, suppression des termes ( écort â /'urbonisotion >, ressentis péjorâtivement

par les élus locaux, quisont remplacés par ( groupements de moins de 5 habitotions )r.

M. le Président confirme également qu'il a ertera la DREAL concernant les réperc!ssions de lâ carte du

SRCE sur la zone d'activité du bois Bernoux à Cuisery.

DONT ACTE
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